
 

41 

CHAPITRE F. DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES RELATIVES 
AUX VOIES ET ACCES 
 

1 Conditions de desserte par les voies publiques ou privées 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique 
ou privée, ouverte à la circulation automobile de caractéristiques 
proportionnées à l’importance de l’occupation ou de l’utilisation du sol 
envisagée et adaptée à l’approche du matériel de lutte contre l’incendie.  

 

2 Conditions d’accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que le propriétaire 
n’obtienne une servitude de passage. 

Tout nouvel accès doit présenter des caractéristiques permettant de 
satisfaire aux exigences de la sécurité et de desserte de la défense contre 
l’incendie et de la protection civile. 

L’accès doit être aménagé de façon à ne pas entraîner de risque pour la 
sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 
utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des accès, de leur configuration, de l’intensité 
du trafic ainsi que de la nature du projet. 

Le nombre d’accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de 
la sécurité. En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, 
les constructions peuvent être autorisées, sous réserve que l’accès soit 
établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

Aucun accès automobile ne peut s'effectuer sur les voies affectées 
exclusivement aux cycles et piétons. 

 

3 Conditions relatives aux voies nouvelles 

Les dimensions et caractéristiques techniques des voies et passages 
doivent être adaptées à l’importance ou à la destination des constructions 
qu’elles doivent desservir. 

En outre, toute voie nouvelle de desserte de construction doit permettre 
de satisfaire aux exigences de la sécurité et de desserte de la défense 
contre l’incendie et de la protection civile.  

 

4 Conditions de desserte des terrains par les services publics 
de collecte des déchets 

Tout nouvel accès ou nouvelle voie doit présenter des caractéristiques 
permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité et de desserte de la 
collecte des ordures ménagères.  

  


